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QUATRIÈME JOUR DE LA RÉUNION SUR LA MISE EN ŒUVRE 
DES ENGAGEMENTS CONCERNANT LA DIMENSION HUMAINE 

 
Séance de travail 6 (publique) 

 
 
1. Date :  Jeudi 2 octobre 2008 
 

Ouverture : 10 h 05 
Clôture : 13 h 05 

 
 
2. Président : M. C. Bercus (Président du conseil d’administration 

du Fonds pour l’éducation des Roms) (Modérateur) 
 
 
3. Sujets examinés – Déclarations : 
 

TOLÉRANCE ET NON-DISCRIMINATION I (suite) 
 

– Mise en œuvre du Plan d’action de l’OSCE sur les Roms et les Sintis 
 

– Suivi de la Réunion supplémentaire sur la dimension humaine tenue les 10 et 
11 juillet 2008 et consacrée aux politiques viables pour l’intégration des Roms 
et des Sintis 

 
BIDDH, Mme K. Negrin (Introductrice) (Responsable de projet, EU 
Monitoring and Advocacy Programme de l’Open Society Institute), Roumanie 
(également au nom de l’Union européenne), Amnesty International, Italie, 
Human Rights First, États-Unis d’Amérique, Saint-Siège, Conseil de l’Europe, 
Fédération de Russie, Roma Democratic Development Association « Sonce », 
Pays-Bas, ONG « Tarna Rom », Romani Criss, Centre anti-discrimination 
« Memorial », Roma National Centre, Département de sociologie de 
l’Université de Bristol, Université automne de Barcelone, ex-République 
yougoslave de Macédoine, Centre européen pour les droits des Roms, 
Fondation et groupe de réflexion Pakiv, Association de citoyens « Sumnal », 
Bulgarie, Centre for Interethnic Dialogue and Tolerance, Haut Commissaire 
de l’OSCE pour les minorités nationales, Serbie, Grèce, Pavee Point, Autriche, 
« Diversity » Balkan Foundation, Association des femmes roms de Drosero 
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« Elpida (Espoir) », Représentant personnel du Président en exercice pour la 
lutte contre le racisme, la xénophobie et la discrimination, ainsi que contre 
l’intolérance et la discrimination à l’encontre des chrétiens et des membres 
d’autres religions, BIDDH 

 
Droit de réponse : Slovénie, Grèce, Slovaquie, République tchèque, 
Roumanie, ex-République yougoslave de Macédoine 

 
 
4. Prochaine séance : 
 
 Jeudi 2 octobre 2008 à 15 heures, salle des séances plénières 



 - 3 - HDIM08.JOUR/4 
  2 octobre 2008 
 

Séance de travail 7 (publique) 
 
 
1. Date :  Jeudi 2 octobre 2008 
 

Ouverture : 15 h 05 
Clôture : 17 h 55 

 
 
2. Présidente : Mme A. Niazova (Représentante plénipotentiaire adjointe 

du Président de la République kirghize au Parlement national) 
(Modératrice) 

 
 
3. Sujets examinés – Déclarations : 
 

TOLÉRANCE ET NON-DISCRIMINATION II, NOTAMMENT 
 

– Égalité des chances pour les femmes et les hommes 
 

– Mise en œuvre du Plan d’action de l’OSCE pour la promotion de l’égalité 
entre les sexes 

 
– Prévention de la violence à l’encontre des femmes 

 
BIDDH, Mme P. Mäkinen (Introductrice) (Médiatrice pour les questions 
d’égalité, Finlande), Modératrice, Kazakhstan, Ligue féministe, Conseillère 
principale de l’OSCE pour les questions d’égalité des sexes, Estonie 
(également au nom de l’Union européenne), Conseil de l’Europe, États-Unis 
d’Amérique, Canada, Union of Crisis Centres of Kazakhstan, Chypre, 
Ouzbékistan, Organisation pour la défense des droits des femmes contre la 
discrimination – « Akder », Suisse, Centre européen pour les droits des Roms, 
Almaty Confederation of NGOs « Ariptes », Women’s Legislative Initiatives 
Alliance, Gender Association « Symmetria », Social Technologies Agency, 
Fédération de Russie, Serbie, Italie, Tadjikistan, Arménie, Association of 
NGOs on Gender Equality and Prevention of Violence against Women, 
Représentant personnel du Président en exercice pour la lutte contre le 
racisme, la xénophobie et la discrimination, ainsi que contre l’intolérance et la 
discrimination à l’encontre des chrétiens et des membres d’autres religions, 
Modératrice 

 
Droit de réponse : Grèce, République tchèque, Tadjikistan 

 
 
4. Prochaine séance : 
 
 Vendredi 3 octobre 2008 à 9 heures, salle des séances plénières 

 


